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Refus de cdi apres un cdd entrainant une
perte d indemnité

Par jeannot13, le 15/09/2014 à 01:05

Bonjour,rnrn Etant en cdd j'aimerais savoir si en refusant un cdi je perd mes conges payes
sachant que je perd deja ma prime de precarite?rnrnrnN hesitez pas a me repondre merci d
avance

Par Lag0, le 15/09/2014 à 07:52

Bonjour,rnVous ne perdrez pas "vos congés payés".

Par jeannot13, le 17/09/2014 à 00:42

merci pour votre reponse Lag0
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